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TERRITOIRE DU RUANDA-URUNDI fyhengeri le I7 septembre 1957
RESIDENCE DU RUANDA :
- TEXRITOIRE DE RUHENGERI.— N2 2798/T.P+1/0L
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Subdélégation au B.0s 57
Art.07I "Entretien routes.

A Monsieur 1'Ingénieur Provincial
Chef du Service des Travaux Publics

&

Ruhengeri

USUMBURA.-

T

g/couvert de Monsieur le CommissairerProvinci-
al, Résident du suanda a Kigali.-

Monsieur le Chef de Service,

J'ai 1'honneur de porter & votre connaissance
qu'en élaborant le tubleau limitation poids et dimensions
des véhicules pouvant circuler sur les routes du Territoi-
re de Ruhengeri, en vue du projet du nouvezu code de la ¢
route, j'ai constzté que la route secondaire n2II Ruhenge-
Rukoro vers Kabzle n'a pas été prise en considdration lors
du calcul du crédit "sntretien route" accordé au Territoi-
re de Ruhengeri suivant lettre n262/0559 du II feévrier
1957

Je vous serais rcconnaissant d'envisager la
possibilité de nous subdéléguer un cridit suppléuentaire
pour 1l'entretien de la susdite route.

POUR LYADHINNSTRATEUR Dii THiRITCIRE,ewpéché,
LYAOMINISTRATEUR TJRRITORIAL ASSISTANT PRINCIPAL,=-
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